Mise en œuvre des actions de formation du plan académique 2011-2012 

Formulaire à retourner au SAFOR au plus tard 4 à 5 semaines avant la date de la formation, hors vacances scolaires, au gestionnaire et au chargé de mission en charge du dispositif de formation (cf. annuaire du SAFOR) ou à ce.safor@ac-rennes.fr
	Nom, coordonnées téléphonique et messagerie du responsable pédagogique


	

	Intitulé de la formation (libellé du PAF)

N° de dispositif (10A0140xxx)

Code du module


	

	La ou les dates de formation.


	

	Les horaires (en général 9H30 à 17H00).


	

	Le lieu avec l'adresse précise.

Le responsable pédagogique effectue en amont une pré-réservation de la salle et des repas dans l'établissement souhaité : prioritairement un  EPLE, IUFM, UFR. Il précise au moment de la pré-réservation, le matériel nécessaire (vidéo-projecteur, tableau papier,  …). 

Le SAFOR effectue une confirmation de réservation.


	

	La liste du matériel pédagogique demandé (vidéoprojecteur, paper-board, …).
L'achat éventuel de matériel pédagogique doit être validé au préalable par les chargés de mission du SAFOR.


	

	La liste des formateurs avec les informations suivantes : 

- Pour les formateurs de l'Education nationale du 2nd degré : nom, prénom et adresse administrative.

- Pour les formateurs de l'Université : nom, prénom, adresse administrative précise (UFR, …).

- Pour les formateurs hors Education nationale : 
nom, prénom, date de naissance, adresse personnelle et administrative, téléphone, adresse électronique. 
Si le formateur dépend d’une association, d’un organisme privé de formation, ou d’une entreprise, l’intervention donnera lieu à l’établissement d’une convention. Dans ce cas en plus des informations formateur, les coordonnées de l’entreprise sont nécessaires : Nom, N° SIRET, adresse, nom du directeur / président.

	

	La répartition horaire des interventions des différents formateurs au cours de la formation 
(co-animation, interventions successives, …)


	

	Le nom du formateur "référent"  auquel sera envoyé le dossier « formateur » (liste d’émargement, fiche d’évaluation de fin de formation, …).


	

	Si besoin, le message à ajouter sur l'ordre de mission : 
4 lignes maximum.


	

	La liste des participants, UNIQUEMENT lorsqu’il s’agit d’une action à « Public désigné ». 

Le nombre de participants ne doit pas dépasser le nombre de places prévu dans GAIA.

Les informations nécessaires sont les suivantes : 
nom / prénom / établissement d’affectation.


	


	Cadre réservé au SAFOR

	Gest. / CM :
	NBA :

	Convention : oui / non
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